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Le 16 juin 2025 

 

OBLIGATION D'UTILISER DES LOGICIELS DE CAISSE SÉCURISÉS 

Toute personne assuje�e à la TVA, qui enregistre les règlements de ses clients par$culiers au moyen d'un 

logiciel ou d'un système de caisse, doit u$liser un logiciel ou un système sa$sfaisant à des condi$ons de 

sécurisa$on des données, a estées par un cer$ficat délivré par un organisme accrédité, en vue du contrôle 

de l'administra$on fiscale. 

1. Qui est concerné par l’obliga$on d’u$liser un logiciel/système de caisse sécurisé ? 

Sont principalement concernés par l’obliga$on d’u$liser un logiciel ou un système de caisse sécurisé, les 

professionnels soumis à la TVA qui réalisent des opéra$ons avec des par$culiers. 

En revanche, ne sont pas concernés par ce0e obliga$on : 

 les professionnels non soumis à la TVA (relevant de la franchise en base ou exonérés de TVA) ; 

 les professionnels dont les clients sont exclusivement des professionnels.  

2. Est-il obligatoire d’acquérir un logiciel ou un système de caisse sécurisé ? 

Le professionnel n’a pas l’obliga$on de s’équiper d’un logiciel ou système de caisse pour réaliser ses 

encaissements. Toutefois, dès lors que le professionnel dispose d’un logiciel ou d’un système de caisse, celui-

ci doit sa$sfaire à des condi$ons d'inaltérabilité, de sécurisa$on, de conserva$on et d'archivage des données. 

 Ce0e obliga$on vise tous les logiciels qui enregistrent des paiements, quel que soit le mode de 

règlement. 

3. Quels sont les logiciels concernés ?  

L’obliga$on vise tous les logiciels et systèmes qui comprennent une fonc$onnalité de caisse. 

 Le logiciel mul$-fonc$ons qui, d’une part, enregistre un paiement et, d’autre part, génère un 

enregistrement comptable en mode « brouillard », en laissant à l’u$lisateur la possibilité d’y 

apporter des modifica$ons avant intégra$on défini$ve dans la comptabilité, est soumis à 

l’obliga$on de cer$fica$on. 
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4. Quels sont les jus$fica$fs à produire ? 

Seul le cer$ficat délivré par un organisme accrédité est admis comme mode de preuve de la conformité du 

logiciel ou système de caisse. 

 Depuis le 16 février 2025, la possibilité pour les éditeurs de logiciel d’auto-cer$fier via une a esta$on 

individuelle que le logiciel ou système de caisse qu’ils éditent respectent les condi$ons requises est 

supprimée. 

Toutefois, compte tenu de l’impossibilité matérielle pour les éditeurs d’un logiciel ou système de caisse non 

cer$fié d’en obtenir immédiatement la cer$fica$on, il leur est accordé, par mesure de tempérament, un délai 

pour se me0re en conformité. 

• Du 16 février 2025 au 31 août 2025, les assuje�s u$lisant un logiciel ou système de caisse non cer$fié 

pourront con$nuer à jus$fier de sa conformité par la produc$on de l’a0esta$on individuelle délivrée par 

l’éditeur. 

• À compter du 1er septembre 2025 et jusqu’au 28 février 2026, tout logiciel ou système de caisse u$lisé 

par un assuje� devra : 

- Soit bénéficier d’un cer$ficat délivré par un organisme cer$ficateur accrédité ; 

- Soit avoir fait l’objet d’une demande de cer$fica$on de la part de son éditeur. 

• A compter du 1er mars 2026, tout logiciel ou système de caisse soumis à l’obliga$on de cer$fica$on devra 

bénéficier d’un cer$ficat délivré par un organisme cer$ficateur accrédité. 

 L’entreprise doit s’assurer qu’elle dispose du cer$ficat correspondant à la version du logiciel u$lisé. 

Le cer$ficat peut être demandé par l’administra$on fiscale :  

 à l'occasion d'une vérifica$on de comptabilité ; 

 lors d'un contrôle inopiné des agents de l'administra$on fiscale qui peuvent intervenir dans les locaux 

professionnels, selon une procédure et des horaires encadrés.  

L'absence de cer$fica$on est soumise à une amende de 7 500 € par logiciel ou système u$lisé et non sécurisé, 

le contrevenant devant régulariser sa situa$on dans les 60 jours. 

Contactez votre expert-comptable pour un diagnos$c personnalisé ! 

 


